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30mc année Janvier 1938 N° 1

Les tâches de la politique sociale en Suisse.
Par Emile Joho.

Dans notre pays, la politique sociale est en stagnation depuis
quelques années. La loi fédérale du 17 octobre 1924, concernant
l'allocation de subventions pour l'assurance-chômage, fut en
réalité la dernière loi de grande portée sociale, avec le nouvel
article 34 quater de la Constitution fédérale (création d'une base
constitutionnelle pour l'assurance-vieillesse). Malheureusement, la
loi fédérale sur l'assurance-vieillesse fut repoussée par le peuple
en 1931.

Si nous pensons à l'emploi anticonstitutionnel du produit des
droits sur le tabac (environ 40 millions par an) et des intérêts
destinés au fonds de l'assurance-vieillesse (environ 8 millions)
ainsi qu'à la suppression de la subvention fédérale pour l'assurance

des accidents non professionnels (environ 3 millions) en
dépit de dispositions légales pourtant claires, nous sommes plutôt
tentés de parler d'une régression, d'une maladie cancéreuse. Cette
inertie en matière de politique sociale ne sera pas sans lendemain.

Dans ce domaine, les négligences coûtent cher, tôt ou tard.
Aujourd'hui déjà, malgré tous les efforts, un grand nombre de
chômeurs d'un certain âge ne peuvent plus être réintégrés dans
le processus de la production. Il est illogique de continuer à les
faire figurer sur la liste des personnes en quête d'emploi et de
maintenir leur affiliation à une caisse d'assurance-chômage, car
ils ne sauraient trouver tout au plus qu'un engagement provisoire.
C'est pourquoi il est nécessaire d'entreprendre de nouveaux efforts
pour instituer une assurance-vieillesse et survivants qui fonctionne
parfaitement. Plus que jamais, le problème est d'actualité.

L'assurance-chômage.

Si nous avons parlé d'inertie, c'est non seulement à propos
de l'assurance-vieillesse mais surtout pour souligner la passivité
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